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AaT. 28. §§ 1 et 2. 

c< Des écoles modèles seront fondées pœr le Gouvwrnement dans toutes les 
provinces; il pornTa en ètre établi une dans chaque arrondissement judiciaire. 
Elles seront placées de préférence, toutes choses égales d'ailleurs 1 dans les 
communes qui offriront de fournir un local convenablement disposé el d'-,:nter- 
1•eu11· dans le.~ ddpenses de la manière la p/10: avantageuse au T,rdsor. )> 


